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 La Charte Écophyto: pour l’action en commun

Démarche partenariale innovante lancée depuis 4 ans : 

300 acteurs mobilisés,

70 organismes signataires 

Démarche innovante de co-construction : définition d’un 

dessein commun (2012), unique en France

25 actions identifiées,  5 thématiques

La Charte en action

 Principes de l’action en commun

Le libre engagement et le désir d'agir

L'ouverture et l'équilibre dans l'expression des points de vue

La mobilisation constructive de la co-expertise des acteurs

Le recours à la facilitation sur sollicitation

La transparence et la qualification des résultats

La volonté d'innover et la recherche d'amélioration de la qualité

 

Information 

Recherche, Innovation et Territoires

Dialogue

Valorisation

Pratiques alternatives et accompagnement du changement

5 thèmes de travail



La Charte « graphique »

Le groupe Information



Le groupe Information

 Mandat

Structurer un discours objectif et factuel sur les phytos

Collecter et classer l’information régionale

Créer un système d’information  (en cours), avec un focus 

sur les informations régionales

Répondre aux questions complexes  soumises par l’AG

   Composition
Représentative des parties prenantes

FREDON, SNCF, FNE, MSA, CRAMP, Coop, ARPE, UIPP, DRAAF, DIRECCTE, TAC… 

Réunions mensuelles (15 participants en moyenne)

Animation par l’Agence Régionale pour la Protection de l’Environnem ent et DRAAF

Réalisations

 Des fiches de synthèse thématiques et factuelles

➢  indicateurs de pression globale

➢ mécanismes de transfert et de 

dégradation

➢ réglementation…

Des fiches thématiques

Mieux intégrer la dimension santé



 Un intranet opérationnel

 

- http://intranet.portail-ecophyto.net/

- Des espaces de travail pour chaque groupe

- Une base d'information qui se nourrit

- Après un an et demi de travail commun, une mobilisation constante

 
Maîtrise d’ouvrage : 

ARPE & TAC

Hors Système 

d’Information 

institutionnel

 

Le groupe Recherche, Innovation et 

Territoires



Composition

IFV, CA81, CRA MP, DRAAF, Adict, INRA, ACTA, Toulouse Agri Campus, 

Qualisol, ARPE, Arvalis, ENSAT, BAYER, FNE82, CETIOM...

13 participants en moyenne

Réunions trimestrielles

Animateurs  : G. Girard, E. Serrano

Comment élaborer en commun
(chercheurs, acteurs des territoires et des filière s)

des projets de recherche en réponse aux
besoins des territoires et des filières ?
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Proposer et tester une méthode 
pour identifier les éventuels besoins 
de projets innovants à co-construire 
entre acteurs des territoires et 
chercheurs

Une démarche  

« bottom up »  



14

Gers Tarn et Garonne  

        

Premières analyses de 

réponses
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- Comité de pilotage en juin 2015
- Contribution à la rédaction d’un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) 
- Prochaine réunion GT en septembre

         Le groupe Recherche, Innovation et Territoires 

Dernière minute : AMI lancé par l'AG 
FEADER et l'Etat au titre de la mesure 
Coopération inclut le thème 
« La prise en charge responsable de la 
présence des pesticides dans l’air au niveau 
territorial »  

Le groupe « Organiser des débats 

publics avec les citoyens dans une 

posture ouverte et constructive »



Le groupe « Organiser des débats publics avec 

les citoyens dans une posture ouverte et 

constructive »

- Organiser le dialogue sur les phytosanitaires 

directement avec les citoyens →  débats publics

- Planification  des conférences , dans une posture 

ouverte et constructive.

 Mandat

Composition

FNE, Jeunes Agriculteurs, Pays Midi-Quercy, ARPE, DRAAF, Toulouse 

Métropole, Cercle Citoyens du Gers, EPL Mirande-Riscle

Quatre réunions en 2015 – 10 participants en moyenne

Animateur : B. Lion

Un premier débat public le 26 mai au Museum 

• Pour quelles raisons avons-nous développé des techniques de 

contrôle du vivant par les pesticides ?  

• Quelles en sont les conséquences ? 

• Quelles responsabilités avons-nous dans leur usage ? 

• Comment agir ensemble pour diminuer les impacts des 

pesticides ? 

 « Les pesticides et le vivant, mieux comprendre pou r mieux agir »

Le groupe « Organiser des débats publics avec 

les citoyens dans une posture ouverte et constructi ve »



 « Les pesticides et le vivant, mieux 

comprendre pour mieux agir »

• En tribune et à 

l’animation : acteurs 

des groupes de 

travail de la charte

• Environ 80 personnes 

en salle

• Des débats 

constructifs et 

apaisés

Le groupe Observatoire : 

pratiques innovantes



Composition

ARPE, ARVALIS, BlueWhale, CA32, CA82, CFPPA du Gers , CRAMP, DRAAF, EPL 

Toulouse Auzeville, FNE 82, FREDON, GersyCoop , Golf de Téoula, IEP Toulouse , 

Qualisol , RAGT, Silos Vicois , UIPP, Val de Gascognes, Vivea, 

Réunions trimestrielles - 17 participants en moyenne

Animateurs : G. Girard, P. Goulard

Le groupe Observatoire:

 pratiques innovantes

Mettre en place et faire fonctionner un
observatoire des alternatives  techniques et
culturales et des modes d’accompagnement

du changement
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● Analyse  de l'existant et positionnement du projet  
d'observatoire

● Six documents provisoires présentant des expériences 
locales de pratiques économes en intrants

 
● 4 fiches secteur agricole :  2 « grandes cultures » +  1 « viticulture » + 

 1 « arboriculture »

● 2 fiches « zone non agricole » :  1 « Golf » +  1 « Collectivité »

Fiches non validées à ce jour

Trame définitive adoptée et  rubriques dimensionnées

Le groupe Observatoire pratiques 

innovantes : les réalisations à ce jour
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 Des débats riches...

• Évolution des fiches et de leur contenu
• Évaluation des indicateurs
• Graphiques « nuages de points »
• Schéma de l’itinéraire technique

• Présentations pour réflexion collective (réseaux 
Dephy, projets des coopératives, expérimentation 
ACTA INRA...) et en vue de leur transfert.

Le groupe Observatoire pratiques 

innovantes : les réalisations à ce jour
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• Relecture  des fiches et qualification des pratiques par un 
comité "d'experts"  en cours de composition

• Transformer l’essai en publiant les fiches ou ré-orienter 
le groupe ?

• Poursuivre l’entretien du lien avec les autres actions 
Écophyto régionales

Le groupe Observatoire pratiques 

innovantes : suites à donner..



Le groupe Valorisation

Composition

Coopératives (vivadour, silos Vicois, Qualisol, Gersycoop), 
Coop de France MP, DDT 82, FNE, Université, DRAAF, 
ARPE, CRAMP, 
 

Le groupe Valorisation

Comment élaborer de nouveaux contrats 
qualité de produits et de territoires  fondés 
sur le vivant en bonne santé et valoriser 
commercialement la meilleure gestion des 
phytosanitaires ?



Le groupe Valorisation

1.Réaliser un état des lieux  de la création de valeur et des démarches 
existantes de valorisation de bonnes pratiques phyto;

2.Initier des actions pilotes « territoire-filière »  de valorisation des produits 
et des territoires intégrant une démarche de moindre utilisation des produits 
phytosanitaires;

3.Réaliser une étude de marché  sur un segment stratégique à côté des 
labels nationaux et du premier prix;

4.Construire une lisibilité régionale  pour les produits et les territoires 
intégrant une démarche de moindre utilisation des produits phytosanitaires;

5.Développer une communication de qualité  sur les produits et les 
territoires entrant dans la démarche Écophyto;

6.Inciter à l’exemplarité des collectivités et de l’État  dans le domaine de la 
valorisation des produits issus d’une démarche de moindre utilisation des 
produits phytosanitaires.

● Initier des actions pilotes « territoire-filière »  de valorisation des produits 
et des territoires intégrant une démarche de moindre utilisation des 

produits phytosanitaires
●

●  Une réunion du groupe en septembre 2014

✔ Idée d'un appel à projet  pour susciter des démarches;
✔ Nécessité d'un support budgétaire / réglementaire pour cet AàP;
✔ Identification d'un certain nombre des conditions nécessaires  

Le groupe Valorisation : 

les réalisations à ce jour



Construire un référentiel 
des pratiques  qui puisse 

permettre de situer les 
pratiques

Accompagner des 
démarches de 

diagnostic  pour faire des 
points zéro

Accompagner des démarches de 
monitoring des territoires  et de 
l'environnement pour évaluer les 

impacts du projet

Tester les idées  de 
produits auprès des 

consommateurs et des 
opérateurs intermédiaires

Mobiliser les acteurs dans des 
démarches de travail en 
commun/coopération

Établir la traçabilité de 
la chaîne de valeur 
entre les acteurs

Fonder le projet sur le respect 
d'une charte  de coopération 
qui garantisse les conditions 
d'engagement  des acteurs

Identifier le produit final  
(label, marque) dans des 

démarches de proximité  et 
dans des filières longues

Mettre en avant la dimension 
innovante  par de la 

communication  et de la 
valorisation

Financer la prise de risque  vis à vis du 
changement en trouvant les moyens 

d'apporter des garanties assurantielles

●Travail avec la Région + partenaires du Programme de 
Développement Rural  pour construire un outil  adapté dans le 
cadre de la mesure coopération du PDR;

●Premier appel à manifestation d'intérêt  à venir lancé au titre 
du FEADER coportant une thématique issue des travaux groupe 
« démarches innovantes de valorisation de produits et de 
territoires fondés sur des pratiques agroécologique s »

Le groupe Valorisation



De la Charte Écophyto vers le projet Agro-écologie

Les travaux du groupe              des propositions de méthode de 
capitalisation (fiches)

+ mise en avant des problèmes plus structurels  liés à 
l'organisation de la « chaîne de l'innovation » (expérimentation, 
capitalisation, diffusion, conseil, 

formation etc) qui concernent tous les changements de pratiques 
liés à l'agroécologie, bien au delà des seuls pesticides

 

Evolution du groupe « alternatives » 



En parallèle, les premières réflexions sur l'agro-écologie 
ont bénéficié des questionnements préalables initiés  au 
sein de la charte , et ont conduit à la mise en place d'une 
démarche plus large , qui est pour l'instant au stade du 
diagnostic et qui vise à :

« identifier les initiatives existantes et poser 
les bases d'un projet multipartenarial pour la 

généralisation de bonnes pratiques agro-
écologiques auprès des agriculteurs »

 

Une mission exploratoire  est actuellement confiée par la 
DRAAF à la CRAMP, selon des méthodes d’écoute et de co-
construction inspirées de la charte et impliquant beaucoup de 
membres de la charte.

Cette démarche est suivie par un comité de pilotage  dédié.

 Les résultats  seront disponibles en septembre 2015. Ils 
pourront utilement alimenter des travaux spécifiques aux 
pesticides. Dans l'attente, le groupe de la charte est mis 
en veille.



La Charte Écophyto vers le projet Agro-écologie :

La Plateforme Agro-écologie Toulouse Auzeville 

Axe 1 : Replacer les enjeux territoriaux au cœur de la formation initiale et 
continue

Axe 2 : Montrer et construire des savoir-faire techniques répondant aux 
enjeux du territoire. 

Axe 3 : Participer à l’animation des territoires avec les partenaires

Lien transversal : recherche – enseignement-développement 

Mise en place de 
démonstrations :

• Sur site

• Territoires à enjeu (lien 
COOP/CA) 

• visites et animations

• lien formations 

•Réduction herbicides

• Suppression S-metolochlore sur maïs /tournesol

• Désherbage mécanique

• Qualité de pulvérisation

• Réduction des fongicides

• Utilisation des bio contrôles .

•Complémentarité chimie traditionnelle/chimie verte/lutte variétale

Actions de communication/échanges :

• Journées d’animations dans les territoires

• Journées régionales Ecophyto inter EPL (28 /04/15).

• Visite régionale plateforme (1/06/15), AAP communication 
Ecophyto



Gouvernance 
et animation de la charte

Faire vivre la charte 
suppose des 

moyens:
• de conception stratégique

• de facilitation

• d’animation, 
communication

• d’action



Jusqu’à ce jour, les moyens ont été fournis par deux 
sources budgétaires:

●Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de  
la Forêt

●FEADER

→ Ces moyens s’arrêtent fin juin 2015,  avec la 
clôture du programme FEADER 2007-2015  

Par ailleurs, la charte ne dispose pas d’une entité 
juridique et morale

De ce fait, elle ne peut se constituer en maître 
d’ouvrage

 

recours à des maîtrises 

d’ouvrage singulières (ARPE, TAC…)



Maintenir la Charte et ses activités

De nouveaux moyens  sont donc à mettre en place, 
dans un contexte en grande évolution:

● Autorité de gestion  transférée à la Région  (non 
signataire de la charte à ce jour)

● Nouveau cadre financier  pour Ecophyto V2

● Gouvernance  du projet agro-écologique

● Création de la région Languedoc-Roussillon Midi-
Pyrénées

         La réflexion est ouverte , 

avec quelques pistes suivantes:

● Inscrire la Charte et ses actions dans la stratégie régionale 
Ecophyto V2

● Solliciter d’autres co-financeurs que l’Etat et la FEADER

● Inscrire la charte dans la démarche de groupes thématiques 
du FEADER et du Partenariat Européen pour l’Innovat ion 

● Constituer une maîtrise d’ouvrage  « officielle »  de la charte

● Formaliser un mode de portage des projets de la charte  dans 
le cadre de maîtrises d’ouvrage singulières

● …?



 




